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Finances locales
Question écrite n° 7322

Texte de la question

M Jean Rigal attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur l'accroissement du role des GRETA. Dans de nombreux departements, celui-ci va rendre necessaire
la construction de nouveaux locaux specifiques a leur fonctionnement. Il demande a M le ministre d'Etat a quelle
collectivite territoriale incombera la maitrise d'ouvrage et le financement de ces operations d'investissement.

Texte de la réponse

Reponse. - D'ores et deja, un certain nombre de GRETA ont ete conduits a se doter d'une capacite
supplementaire d'accueil specifique et permanente de formation d'adultes, soit par l'amenagement de locaux,
soit par la construction de locaux nouveaux dans les etablissementse adherents au GRETA. Ces operations,
lorsqu'elles concernent des lycees, ne soulevent effectivement pas de difficulte particuliere dans la mesure ou
c'est la meme collectivite territoriale, la region, qui assure a la fois une competence de droit commun a l'egard
de la mise en oeuvre de la formation professionnelle continue en application de la loi no 83-8 du 7 janvier 1983
et a l'egard de la construction et de l'equipement des lycees en application de la loi no 86-663 du 22 juillet 1983
modifiee completant la loi du 7 janvier 1983. S'agissant des eventuelles constructions qui pourraient avoir lieu
dans les colleges au titre de la formation des adultes, rien ne s'oppose, en ce qui concerne le financement de
telles operations specifiques, a ce que toutes les parties concernees y participent des lors qu'ont ete observees
toutes les procedures de consultation. Sur le point particulier de la personne morale qui doit en assurer la
maitrise d'ouvrage, dans le cas d'espece celle-ci releve normalement des dispositions de l'article 1er de la loi no
85-704 du 12 juillet 1985 relative a la maitrise d'ouvrage publique et a ses rapports avec la maitrise d'oeuvre
privee, et appartient donc au departement.
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